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[Les modalités d’évaluations ainsi que les différents critères sur lesquels cette dernière est basée peut-être demandé 
à l’accueil de l’auto-école] 

 

Cette évaluation déterminera le nombre d’heures de formation a priori nécessaires avant le passage des permis 

ou le début de l’AAC et de la CS. Elle permet d’établir la proposition chiffrée pour le/la stagiaire dans le cadre de 

sa formation. 

 

Comment se déroule l’évaluation de départ de nos stagiaires ? 

Etape 1 : Le/la stagiaire fournit un dossier d’admission complet à AUTOMOTION 

 Photocopie recto verso de la pièce d’identité 

 4 photos d’identité agréées ANTS 

 Photocopie de l’attestation de recensement (16 ans) 

 Photocopie de JDC (Journée de la Défense et de la Citoyenneté) (17-24 ans) 

 Photocopie d’un justificatif de domicile (-3 mois) 

 4 timbres-poste au tarif en vigueur 20g prioritaire 

 1 enveloppe format A5 

 Attestation scolaire de sécurité routière (ASSR) 

Etape 2 : Le/la stagiaire est évalué(e) 

Avant de débuter la formation, le/la stagiaire sera évalué(e) pendant environ 55 minutes. 

Cette évaluation est faite en véhicule si le/la stagiaire possède une « expérience route ». 

Si le/la stagiaire n’a aucune expérience route, l’évaluation est faite sur le site de l’auto-école. 

L’évaluation est réalisée par un/une de nos enseignant(e)s de la conduite. 

Cette évaluation porte sur : 

 les prérequis en matière de connaissances des règles du code de la route et en matière de conduite d’un 

véhicule, 

 les expériences vécues en tant qu’usager de la route, 

 les compétences psychomotrices, 

 les motivations. 
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La grille d’analyse est la suivante, l’enseignant(e), utilise le support papier pour assurer son évaluation 
 

 

 
 
 

 

 

Avec qui ? 
 

 

  

Autres expériences de véhicule à moteur OUI NON 

 
E1b Connaissance du véhicule 

  

 

 

  

Direction OUI NON 

 

  

Boite de vitesse OUI NON 

 

  

Embrayage OUI NON 

 

  

Freinage OUI NON 

 
E1c Attitude à l'égard de l'apprentissage. 

  

 

 

  

Maîtriser la voiture et connaître le code sont suffisants OUI NON 
 

 

  

Prévoir les difficultés et savoir y faire face sont indispensables OUI NON 
 

 

E1a Expérience de la conduite. 

Expérience à la conduite d'une voiture OUI NON 

Détenteur d'un permis. OUI NON 
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Motivation à l'égard de l'apprentissage MOTIVE MOYEN OBLIGE 

 
E1d Habiletés. 

  

 

 

  

Installation au poste de conduite 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Démarrage arrêt 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Manipulation du volant OUI MOYEN NON 

 
E1e Compréhension et mémoire. 

  

 

 

  

Compréhension 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Mémoire 
 

OUI MOYEN NON 

 
E1f Perception. 

  

 

 

  

Trajectoire 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Observation 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Orientation 
 

OUI MOYEN NON 

 

  

Projection du regard 
 

OUI MOYEN NON 
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En général OUI MOYEN NON 

 

   

Crispation OUI MOYEN NON 

 
E1h Résultat de l'évaluation. 

   

    

Prévoir entre 20 et 25 heures de formation. 
   

 

 

 
 

 

 

 
 

Etape 3 : Accord des parties 

S’il/elle en est d’accord le/la stagiaire signe l’évaluation ainsi que la recommandation de l’enseignant(e) sur le 

nombre d’heures pratiques à réaliser. 

Automotion propose alors un devis chiffré sur la base de ce nombre d’heures. 
 

 
Etape 4 : Signature du contrat de formation et démarrage de la formation 

Bonne route ! 
 
 
 
 
 

Le procédé de l’évaluation est porté à la connaissance du public par un affichage dans les locaux de l’école de conduite. 

Prévoir entre 35 et 45 heures de formation. 

Prévoir entre 25 et 35 heures de formation. 

Préconise la Conduite Supervisée (CS). OUI NON 

Prévoir + de 45 heures de formation. 

Présence d'un accompagnateur OUI NON 
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Formation théorique (le code) 
 

Notre établissement est aux normes pour l’accueil du public à mobilité réduite. Pour les personnes 

malentendantes : les échanges par mail et/ou sms sont privilégiés ou l’utilisation d’un bloc-notes est possible si 

l’interlocuteur n’est pas appareillé. 

Formation pratique (sur route) 
 

Pour l’instant AUTOMOTION ne propose pas de formations pratiques pour les stagiaires handicapé(e)s. L’auto-école 

n’est pas équipée de véhicules adaptés à ces conducteur-trices. 

AUTOMOTION se tient à la disposition de tout(e) stagiaire handicapé(e) pour l’orienter au mieux dans sa recherche 

d’auto-école proposant une formation pratique accessible :  

Nous proposons, pour pouvoir réaliser leur formation pratique, aux stagiaires en situation de handicap de 

contacter :  

- L’auto-école de la Comédie  

- L’auto-école ECF Bouscaren 

 

Ces dernières étant toutes deux équipées de voiture adaptées pour personnes en situation de handicap.  

 
Voir dans « liens utiles/gestion du handicap » en bas de page web 
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